
PARTICIPATION DU PUBLIC 
AP DE DIG POUR LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERANT DU LOIRET CONCERNANT

L’ENTRETIEN DES COURS D’EAU DU BASSIN VERSANT DU DHUY-LOIRET; 

AVIS REÇUS PAR MESSAGERIE 

Le 14 avril 2023

Madame, Monsieur,

Suite à la consultation du projet d’arrêté fixant les conditions d’entretien du DUHY, 
quelques remarques sont à prendre en compte quant à l’élaboration de l’arrêté.

Etant riverain avec la rivière sur plus d’un kilomètre à Sandillon, je constate plusieurs 
choses liées au manque d’entretien du DUHY :

 La fermeture du milieu avec de grands arbres qui ont été laissés sans entretien et 
qui assombrissent le lit de la rivière et portent donc atteinte à la vie aquatique.

 L’amoncellement de bois mort qui crée un véritable frein au bon écoulement de 
l’eau.

Le fait de restreindre les périodes d’interventions ( limiter voire interdire d’avril à 
septembre) ne va pas avoir d’effets bénéfiques sur le cours d’eau. Pendant l’automne et 
l’hiver, les niveaux sont les plus hauts et limitent l’intervention ! Nous laissons l’accès aux 
techniciens du SMBL sur nos bandes enherbées et les conditions humides de cette période
de l’année pourraient  détériorer ces abords.

Rappelons également que le DUHY remplit un rôle important en cas de fortes 
précipitations. Lors de pluies importantes, son niveau peut varier de plus d’1 m en 
quelques heures.

C’est aussi un exutoire de drainage pour un grand nombre de parcelles agricoles du Val 
de Loire. Nous constatons à certains endroits, faute de curage très ciblés aux alentours des
ces collecteurs, que le lit de la rivière vient obstruer ces drains, essentiels à l’évacuation du 
surplus d’eau des champs, sans parler des racines des arbres non entretenus !!

Le DUHY, c’est aussi , et principalement , le premier moyen d’anticiper les inondations. 
Il traverse des communes dont la majorité de leur territoire est en PPRI.

Maintenir le DUHY en bon état écologique, c’est trouver le juste équilibre entre un 
entretien régulier, permanent et parfois plus approfondi sur certains secteurs. C’est 
pourquoi, un peu de bons sens sur les périodes et les modalités d’interventions serait 
préférable.

Garder un débit suffisant, sans embâcles, pour lutter contre les excès de pluviométrie à 
certaines périodes de l’année et prévenir les inondations, c’est aussi ça le rôle de nos cours
d’eau.

Cordialement,

Valentin CARON

1920, route de Vannes

45640 SANDILLON


